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(54) Titre : DISPOSITIF POUR LA COLLECTE DES ORDURES PUBLIQUES

(57) Abrégé : La présente invention est relative à un dispositif de récolte des ordures publiques
en milieu urbain. Pouvant également être exploité pour tout autre produit similaire, ce
dispositif a pour objectif de récolter les ordures publiques pour le maintien de la propreté
des artères et rues piétonnes, espaces verts, plages et lieux de rassemblement publique.
Le domaine technique de l’invention est celui des collectivités, communes, préfectures
des villes, des espaces et aires d’entreprises privées ainsi que celui d’autres domaines
d’activité pouvant bénéficier de cette invention pour une utilisation plus ou moins semblable.
La configuration de conception des poubelles publiques actuelles est loin de donner
satisfaction du fait qu’elle contraint à l’utilisation de sacs plastiques à disposer soit sur un
support suivant Fig 01 soit à l’intérieur d’un récipient support suivant Fig 04. Devenant
ainsi par cette conception un consommable dont le cout d’approvisionnement n’est guère
apprécié par les divers utilisateurs, ces sacs plastiques qui ont aussi l’inconvénient d’étre
non biodégradables, ne sont pas pratiques pour supporter les contraintes des ordures
rigides ou solides entassées à l’intérieur, d,ou les percements et déchirures assez fréquents
comme illustré sur Fig 01.D’autre part et dans le cas où il n’y a pas de sacs plastiques
disposés à l’intérieur des récipients poubelles fixés scellés au sol, les ordures publiques
sont jetées directement dans ces récipients poubelles suivant les Fig 02 et Fig 03 rendant
très difficile l’opération de ramassage des ordures par les services municipaux. Ce qui
n’accompagne pas les actions d’embellissement des espaces publiques vu l’état dégradant
laissé par ces poubelles non vidées et non entretenues.La présente invention a donc pour
objet de mettre à la disposition des collectivités, communes et tous autres utilisateurs une
nouvelle configuration de conception des poubelles publiques suivant Fig 05-08-1 1-14-17
et 20 ayant la particularité innovante d’être exploitées sans utilisation de sacs plastiques,
en étant plus économiques, plus écologiques et plus esthétiques d’usage par leur design
et leur style , tout en assurant aisément les opérations de ramassage des ordures



publiques.Par cette nouvelle configuration de conception, le style et le design particuliers
de ces nouvelles poubelles facilitent non seulement leur entretien de maniéré efficace et
durable mais contribuent aussi et pleinement aux actions et efforts d’embellissement et de
maintien de la propreté des espaces et lieux publiques.
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